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DiSCOURS DE M. LE COMTE DE MONTALEMBERT, It comprenez-vous à quel pointùil faut iiousser 'audace de tout dire pour les

flAsH LA cITa'îfll ozs PAms. constituer successeurs de Rollin et de Gerson ? (Mouvement.)
SuNL et fin. En deux mots, les anienes universités étaient catholiques et n!étaient

Ecartons encore celtt analogie prétenîdue entre les anciennes uiversités pIs exclusives i la vôtre est exclusive et n'est pas catholique-; voilà toute la

'Tra'nçaises et l'Université moderne, dont on a.tat abusé. Cette soule diffé- différence ! rien que cela.

reacte du pluriel an singulier, montre déjà qu'elle n'e:t pas identique, et ouvre Enfin, permettez-moi de dire 'un mot sur cette trange affirmation qui'pro

le chemin à des différences bien nutrement profondes. D'e bord, donc, il n'y clame l'affaiblissement des études coinme la cinséquence de la liberté de

avait pas qu'une université, il y en avait plu.deurs. L'université de Paris l'enseignement an Belgique. Non seulement cette afirma:.on: ne repose
s'intitulait fille aînée des rois, tout comme la royauté française s'intitulait sur rien, non seulement on ne cite pas l'ombre de ipreuve à l'eppui, niais
fille aînée de l'Eglise ; elle n'était pas pour celé l'éducation publique tout elle est directement contraire -à la Vérité des fas.·

entière, pas plus que la royauté n'élait la chrétienté aui entière. Les uni- Tci l'orateur cite des témoigriages et des chiffres officiels qui prouvent que

versités anciennes de la France étaient des corps mixtes, au dire de Domai, la Belgique n'a eu qu'à s'applaudir de la liberté d'enseignement. :

mêlées de spirituel et de temporel, comme tout l'tat social de leur temps. Tous ces résulats sont incontestables en ce qui concerne l'instruction se-

E!les avaient êtè,-conime dans toute l'Europe, créées ou sanctionnées par condaire et l'instruction priniire.

l'autorité des Pupes; celle de Paris dut son origine à PEglise de Notre-Dame. . Ces mèmes documents officiels, poursuit l'orateur, qui ne manquent pas,
Les professeurs de beaucoup d'entre elles étaient nommés par les auto- quoi qu'en dise M. le due de Broglie, au gouvernement belge, prouvent la

rité.a provinciales, et presque tous élevés par le clergé. Jamais, clans aucune frivolité d'une autre accusation renfermée dans lexposé des motifs, d'après
des provinces onrjuises ou réunies par 'ancicnioe monarchie, on n'avait ré- laquelle la liberté, en Belgique, n'aurait servi qu'une seule domition. Il y
é de leur enlever ces droits. Elles avaient chacuune leurtesprit et leur mé- a quatre universités en Belgique, dont une seule appartient au clergé: et sur

1houe. Elles formaient des établissements libres, nî'ayant de juridiction que les 1,700 élèves, répartis entre les quatre, celle de Louvain n'en renferme

sur elles-mêmes. De sorte qu'en suppo.-ant que l'une d'elles fut devenue que 550. Et cependant M. le comte Alexis de Saint-Priest n'a pis craint

-h la foie tyrannique dans Son organisation et dangeurcuse dans son enseigne- de dire, avant-hier, que c'était là la seule université de la Belgique. Une anu-

ment, comme l'Université actuelle, la conscience et l'intelligence des pays tre appartient purement et simplement à la philosophie anti-callaolique, et

pouvaient se réfugier ailleurs. eies sont encore ces graudes universités les deux attires à l'état' le clergé n'y exerce ni autorité ni surveillance -mais.

d'Angleterre, Oxford et Caîîbridge, dotées par la piété des notables et de' il et vrai de dire qoe. l'orthodoxie y est presque aussi respectée qu'à Leu-

moines catholiques,où s'élee toute la jeunesse politique et cléricale de l'An- vain, ce qui fait que les par-ents qui tiennent à la reliaon de leurs enfants,
gleterre, institutions nationales par excellence, soumies à un réeime spécial les leur-confient presque aussi volontiers qu'à celle de Louvain. Le jury
et angtcnn, miais qui rougiraient certes d'aller, cemme vous, f.uillerjusqu d'exaten, pour la délivrance des grades, nommé par le Roi et les deux

dans la maison des curés de village pour y découvir des enfins àqabsorber. Chambres a rempli ses fonctions avec une telle impartialité,que pas une seule

En outre, l'existence de ces universités n'exclcait en aucune flaçon l'exis- plainte ne s'st 1levée contre un seul de ses jugeniemens. Dans la longue

tence collatérale d'une foule de colléges, fondés par les villes: dépendnts et violente discussion qui vient d'sroir lieu sur ce jury,les changements n'ont

dans une certanie mesunre très bornée de Pétat, mais enutièremiîent en dIhor; porté que sur les permanence, le roulement des examinateurs. Est-ce là ce

des universités. Elle n'excluait surtout pas Peiistence d'un nombre infini que M. Villemain appelle une seule domimation ? Au lieu de calomnier ainsi

d'établi.ssements dirigés librement par les ordres religieux, depuis les cent la Belgique, il vaùdrait mieux Pimiter. Et en- attendant, nous reléguerons

vingt-quatre collèges de jésuites, dont la dispuarutin'r laide de voirn propre ces accusations sans fondement et sans loyauté.... {Murmures.--Exclana-

nveu, un vide difiicile -à remplir, jusqu'à ces éèo!es militaires conduites par tiens.)
des moines, où fut élevé Napoléon. Plusieurs membres.--Ce n'est pas parlementaire

Une différence encore plus profonde entre ces anciennes universités et la M. le clancelier.--ous venez, monsieur de Montalembert, de vous ser-

vôtre, c'est la pureté de leur foi. Ah ! certes, elles [ont eu leurs défauts. vir de ces mots : sans oyau ; ce n'est pas parlementaire-.

leurs jalousies, leur esprit d'envahissemeint, comme presque toutes les cor- ,M. le comte de Segur.-Le mot calomnie ne l'est pas non plus. -

porations et toutes les institutions humaines ' niais elles n'ont jamais mian- M. le comte de Montalembert.-Comie vous voudrez, mais nous relé-
qué à la profession sincère et ardente de la foi catholique. Le respect le guéronE ces accusations au nème rang que ces imputations étranges portées

plus scrupuleux des moindres vérités religieuses,ia pratique exacte des nioin- par le rapport contre les études des petits séminaires en France, et si digne-
dres lois de la vie chrétienne, la croyance sérieuse à l'infaillible autorité de- ment réfutées dans la lettre du supérieur du petit séminaire de Paris à M.
l'Eglise, telles étaient les lois de leur enseignenent et de leur conduite. Tels le duc de Broglie. Quand l'Université aura accepté le défi porté dans cette
furent les caractère distinctifs des Gerson, des Clevier, des fRollin, que l'on lettre, de faire concourir ses classes en entier (et non pas quelques élèves
ose quelquefois invoquer contre nous. De quelle horreur ces hommes si d'élite choisis et poussé:- oui détrimentile l'enseignement des classes corres-
fervents, si pieux, n'auraient-ils.pas été saisis, s'ils avaient pu prévoir qu'on pondantes des petits seimitaires).et quand elle aura vaincu dans cette èpreu.
leur donnerait pour successeurs, dans ces enceintes naguère consacrées à vo. ilors, mais alors seulement, il sera permis aux partisans du rnonopo!e
l'enseignement catholique, ces apôires de je ne sais quelle révélation de de venir traiter avec dédain les résultats de l'enseignement libre 'et religieux.
l'avenir, qui préhent lafusion de toutes les religions et la destruction le tois Ces objections préalables contre in lberté, ècartees, je prétends soutenir
las symboles! Veut-on savoir ce que pensait de l'éducation publique le qtie le monopole de 'Université oti la piépondérance forcée et abusive de
plus célèbre des recteurs de l'ancienne Univeisité,le bon Rollit ? le voici. l'enseignement donné par PEtat, telle que votre loi la reconstitue, est incom-
Il dit formellement : Le but de tous nos travaux, la fine de toutes nos institu- patile av-ec la liberi politique, qui est la base de notre constitution et la
tiens, doit êIre la religion.... Que le but Gnal de l'êuducation est þile former condition denotr foi oe dirai ensuite à quel point elle b!esse les
des hommes chrétiens, et que loutes les études doivent être dirigées vers ce droits (le la
but. (Toeuité des éludes, t. 1, p. 111, 12S et suiv.; t. IV, p. 354M.) " Qu'est- Vétre loi est, d'un bout à l'autre, la sanctin de cete docîe qui regar-
ce qu'un mnatre chrétien charg' de l'éduc'ion les jeunes gens ' C'Est un de la liberté coine tne concession do pouvoir, et o> cenie le droit m-
homme entre les mains.de qui lTéstis-Christ n remis un certain nombre d'en- ttrol de la sotièté. Le rapport, èonie lu loi, est tout empreint de cette us-
fants, qu'il a rachetés de son sang, et pour 'lesquels il a donné sa vie ; en prit funeste.
qui il habite comme dans sa maison et dans son temple, dont il veut faire Peur ce getîre d'esprit, la seitule est le droit commua. La liberté
autant de rois et de prétres, qui rêgnerontt avec lui et par lui pendant toute n'est qu'une exception, ln pri'iéae qti doit être motivé, en quelque sot
l'éternité, et il les a confiés pour conservet en eux le précieux et l'inesti- -xaucé aux veux île l i sn
mable dépôt de linnocence.". Voilà, Mvssieurs, ce que disait Rollin en principe conire qui doi t labse (es lois ; que c'est sa restriction,
plein lse. siècle. Et maintenant vous figurez-vous Plhonorable 1M. Ville- l'interventio dit Pouvoir qui loti être motivée et démontrée nécessaire.
main ou P'honorable M. Cousin, ou tout autre membre du conseil royal te- L'Et peut avoir le droit d'otfrir une éducation nationale, niais. il n'rr
naut un pareil langage à la distribution desq prix des concours, par exemple, tes pas le droit dé l'imposer. A vrai dire, le prineste oe l'éducation nationale


